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ANNEXE 1 AU RC - ALLEGER SON DOSSIER DE CANDIDATURE

Dans le but d’alléger la charge administrative des entreprises et de favoriser leur accès aux marchés publics,
des dispositifs permettent d’alléger les dossiers des entreprises candidates.

I. Le recours aux bases de données ou espaces de stockage numériques

Les candidats sont informés qu'ils ne sont pas tenus de fournir les documents et renseignements que
l’établissement support peut obtenir directement par le biais d'un système électronique de mise à disposition
administré par un organisme officiel ou d'un espace de stockage numérique, si les conditions suivantes sont
réunies :

- Les candidats doivent indiquer dans leur dossier de candidature :
o D'une part, la liste des documents qui peuvent être obtenus par ce biais,
o Et d'autre part, les modalités de consultation de ce système et/ou d'accès à cet espace.

- L'accès à ces documents est gratuit.

Dans le cas contraire, les pièces ne figurant pas dans le dossier de candidature sont considérées comme
manquantes et la candidature jugée incomplète.

II. Le principe « Dites-le nous une fois »

Les candidats ont la possibilité de ne pas remettre un ou plusieurs des documents ou renseignements dans le
cadre de la présente consultation s'ils ont déjà été remis dans le cadre d'une précédente consultation et si les
conditions suivantes sont réunies :

- Les candidats doivent préciser à cet effet, dans leur dossier de candidature :
o D'une part, la liste des documents qui peuvent être obtenus par ce biais,
o Et d'autre part, l'identification de la consultation lors de laquelle les pièces ont été remises.

Dans le cadre du GHT Alpes Dauphiné, si le candidat est titulaire d’un marché public en cours
auprès d’un des membres du présent accord cadre, il n’est pas tenu de communiquer à
nouveau les éléments tant que ceux-ci sont toujours à jour. Il communiquera le nom de
l’établissement membre concerné ainsi que l’identification de la consultation.

- Les documents doivent être toujours valables.

Dans le cas contraire, les pièces ne figurant pas dans le dossier de candidature sont considérées comme
manquantes et la candidature jugée incomplète.

III. Le DUME

Qu’est-ce que c’est ?
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Le document unique de marché européen (DUME) a pour objectif de simplifier la phase de candidature en
homogénéisant les formulaires de candidature au niveau de l’Union européenne et en allégeant les charges
administratives des opérateurs économiques pour les marchés publics.

Ce dernier peut être utilisé pour formaliser la déclaration sur l’honneur par laquelle l’opérateur affirme qu’il ne
se trouve pas dans l’un des cas d’exclusion de la procédure de passation et présenter les capacités requises
pour l’exécution du marché public. Il remplace ainsi les documents de candidature de type DC1, DC2, Marché
Public Simplifié…

Le DUME permet aux entreprises de :
- Déclarer sur l’honneur qu’elles peuvent candidater à un marché public,
- D’indiquer qu’elles n’entrent pas dans un des cas d’interdiction de soumissionner,
- D’indiquer qu’elles remplissent les critères de sélection des candidatures choisis par l’acheteur.

Le candidat peut ajouter, au regard des informations qui lui sont demandées dans le règlement de consultation
(RC), les éléments de capacité nécessaire pour compléter sa candidature. Sinon, il lui suffit de compléter le
dossier d'offres avec les pièces demandées au RC.

ATTENTION : Les candidats ne sont pas autorisés à se limiter à indiquer dans le DUME qu'ils disposent de
l'aptitude et des capacités requises sans fournir d'informations particulières sur celles-ci. Les candidats
peuvent réutiliser le DUME qui a déjà été utilisé dans une procédure antérieure, à condition de confirmer que
les informations qui y figurent sont toujours valables.

Comment déposer votre candidature ?
Le DUME est disponible :

- via le profil d’acheteur (PLACE pour le GHT Alpes Dauphiné) ;
- via le service DUME proposé sur le site Chorus Pro à l’adresse suivante : https://dume.chorus-

pro.gouv.fr/
- via le service en ligne gratuit eDUME proposé par la Commission européenne et accessible à

l’adresse suivante : https://ec.europa.eu/growth/toolsdatabases/espd/filter?lang=en.

Préconisation : L’entreprise peut enregistrer son DUME au statut brouillon, afin de le préparer avant la date de
remise des plis.

Comment déposer votre offre ?
Après validation de votre candidature avec un DUME, vous pourrez passer à l’étape de dépôt de votre offre et
déposer les pièces demandées par le pouvoir adjudicateur de l’établissement support du GHT Alpes
Dauphiné.

La plateforme PLACE met à disposition des entreprises un support de formation « DUME » à l’adresse
suivante : https://www.marches-publics.gouv.fr/?page=entreprise.EntrepriseGuide

Ce dispositif fonctionne-t-il en cas de cotraitance ou sous-traitance ?
Si un groupement d’entreprises candidate à la procédure via le DUME, il est nécessaire que chaque cotraitant
remplisse un DUME. Il en va de même pour chaque sous-traitant.
Ainsi, les autres membres du groupement et les sous-traitants peuvent compléter un DUME sur le site du
service national DUME (https://dume.chorus-pro.gouv.fr/), puis l’extraire afin que le mandataire l’ajoute en
pièce libre dans la réponse dans PLACE.


